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  Légende de l’image :  Photo des membres prise lors du 

BBQ du 17 juillet 2024 à l’entrée de l’hôtel de Ville de 

Mont-Tremblant. 

 

 

FAITS SAILLANTS 
GARDEZ LE CAP SUR LA 

NÉGOCIATION 
 

 

 

Depuis bientôt un an la convention collective du 
STT Ville de Mont-Tremblant est échue. On tient à 
vous rappeler les demandes et les enjeux. 
 
Augmentation salariale : réévaluation des salaires 
afin de mieux correspondre au coût de la vie et 
l’inflation 
 

Régime de retraite : obtenir les mêmes cotisations 
patronales que les cadres 
 

Vacances : plus de jours de congé ou de meilleures 
politiques de congé payé, afin de favoriser un 
meilleur équilibre travail-vie personnelle 
 

Congés maladie : augmentation du nombre de 
congé maladie 
 

Création de faux cadre et sous-traitance : des 
pratiques de sous-traitance trompeuses, des 
postes sont déclassés ou des emplois permanents 
sont remplacés par des postes cadres ou 
temporaires et de la sous-traitance  
 
Nombre de rencontres : 22 (au moment d’écrire 
l’infolettre) 
 

Médiation : depuis presque le premier jour un 
médiateur est impliqué pour aider à gérer les 
discussions et à trouver des solutions communes. 
 

Climat des négociations : l’employeur est 
particulièrement fermé et n’est pas disposé à faire 
beaucoup de concession.  

 

 
Chères / Chers collègues, 
 
Comme vous le savez, notre syndicat s'efforce 
de vous tenir informés des dernières 
nouvelles, des changements et des 
opportunités qui nous concernent tous.  
 
La communication par courriel reste notre 
principal moyen d'échange, il est donc crucial 
de consulter régulièrement votre boîte de 
réception afin de ne rien manquer. Ces 
informations peuvent avoir un impact direct 
sur notre travail et nos conditions de travail. 
 
Pour compléter cette démarche, nous avons le 
plaisir de vous annoncer la mise en place d'une 
infolettre qui sera diffusée en format papier 
dans des lieux stratégiques soit la cafétéria 
(salle des employés) et les babillards dans 
chacun des édifices. Cette initiative vise à vous 
tenir encore plus informés et à promouvoir nos 
activités. Si vous souhaitez aborder un sujet 
spécifique (exemple réaliser des caricatures), 
n'hésitez pas à contacter Catherine Grenier, la 
secrétaire du STT de Ville de Mont-Tremblant. 
 
Vous retrouverez dorénavant également sur 
les différents babillards la composition du 
comité exécutif ainsi que leurs coordonnées 
respectives. Des changements ont été 
apportés, veuillez s'il vous plaît vous référer à 
cette affiche. 
 
Nous vous encourageons à partager vos 
questions ou préoccupations. Nous sommes là 
pour vous soutenir et vous accompagner dans 
vos démarches. 
 
Merci de votre attention et de votre 
engagement continu. 

 

 
  
INITIATIVE INTÉRESSANTE  
 
Lors du tournoi de golf du Conseil Central des 
Laurentides, qui a eu lieu le 7 septembre, 
l’exécutif a acheté 4 billets pour le Camp Vol 
d’été Leucan-CSN, totalisant une dépense de 
100 $ (25 $ chacun). Ce fût une manière de 
soutenir une bonne cause tout en offrant une 
chance aux membres de gagner des prix.  
 
Avec la chance (y paraitrait légendaire de notre 
président), nous avons remporté un crédit 
voyage de 2500 $.  
 
Le comité a décidé de diviser ce prix en 5 
chèques crédit voyage d’une valeur de 500 $ 
chacun. Ce qui permettra à plusieurs personnes 
de profiter de ce prix et de renforcir encore plus 
l'esprit de camaraderie au sein de notre 
groupe. 
 
Les tirages seront faits lors des prochaines 
assemblées générales. Il suffit d’être présent 
pour être éligible aux tirages. 

 
N'oubliez pas d’ajouter les dates des 
prochaines rencontres du syndicat à votre 
calendrier et ainsi avoir une chance de gagner 
un des prix ! 
 

Bonne chance        
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Pourquoi les 

membres doivent-

ils être mobilisés ?  
 

 

L’apport de chacun des membres 
demeure déterminant, surtout lors 
des périodes de négociation. Le 
nombre de membres présents à 
une action syndicale est crucial.  
 
C’est généralement la première 
question que posent les 
journalistes et la réponse 
intéresse aussi grandement 
l’employeur. C’est un indicateur 
très important de la mobilisation 
syndicale. Cela donne du poids 
aux revendications. Des membres 
mobilisés permettent à tout le 
groupe d’avancer vers un but 
commun et d’aller au-delà des 
objectifs fixés. 
 
Les membres sont à la base de 
l’organisation et vous êtes au 
cœur des préoccupations, des 
enjeux, et des décisions majeures 
du syndicat. Sans vous, il n’y a ni 
mobilisation, ni changement, ni 
syndicat. 
 
 

 
 
 

Légende de l’image :  Photo des membres prise lors du 

BBQ du 15 août 2024 à l’entrée de l’hôtel de Ville de 

Mont-Tremblant.  

 

Légende de l’image : Collants à l’extérieur sur une 

fenêtre de la salle du conseil de l’hôtel de Ville de 

Mont-Tremblant  

 
Les assemblées générales permettent aux 
membres d’échanger des idées, de 
débattre des stratégies et de motiver les 
troupes. Les manifestations, quant à elles, 
sont une vitrine publique de cette 
solidarité et de cette détermination, 
attirant ainsi l’attention des médias et du 
grand public sur les revendications des 
travailleurs. Les coups d’éclats, souvent 
spectaculaires, peuvent être des moyens 
de communiquer un message fort et de 
montrer la détermination des syndiqués. 
 
Les campagnes de sensibilisation jouent 
également un rôle crucial en informant 
non seulement les membres du syndicat, 
mais aussi l’opinion publique et les 
décideurs sur les enjeux en jeu. Enfin, les 
initiatives locales permettent d’adapter les 
actions aux réalités spécifiques des 
différents lieux de travail, rendant la 
mobilisation encore plus pertinente et 
efficace. 
 
En somme, la coordination entre 
mobilisation et action est centrale pour 
bâtir une dynamique collective capable de 
peser sur les décisions de l’employeur et 
de faire avancer les luttes pour de 
meilleures conditions de travail et de vie. 

 

La mobilisation 
 

 

Selon le Petit Robert, la mobilisation est 
l’opération qui consiste à mettre une 
troupe sur le pied de guerre ou le 
rassemblement et la mise en action de 
différents types de ressources. Sur le plan 
syndical, c’est le fait de se solidariser vers 
l’atteinte d’un objectif commun ou 
l’obtention de résultats concrets 
satisfaisants. Quant à l’action, il s’agit de 
l’exercice de la faculté d’agir ou le 
déploiement d’énergie en vue d’une fin. 
 
Dans le contexte syndical, la mobilisation 
et l’action sont essentielles pour établir un 
rapport de force avec l’employeur et 
revendiquer des droits et améliorations 
pour les travailleurs. Lorsque les membres 
d’un syndicat se rassemblent et se 
mobilisent, ils renforcent leur pouvoir 
collectif et leur capacité à faire entendre 
leurs voix. 

PAS DE PROFIT SUR 

LA MALADIE  
Pour un réseau vraiment 

public  
 

 
 

Comme vous le savez sûrement déjà, la 
campagne « Vraiment public » bat son 
plein et le rassemblement CSN du 23 
novembre à Trois-Rivières est un grand 
rendez-vous ! 
 

Personne ne devrait s’enrichir sur la 
maladie. Pourtant, une minorité 
d’entrepreneurs de la santé ont flairé la 
bonne affaire dans les dernières années. 
De plus en plus, la place que le 
gouvernement accorde au privé enrichit 
une poignée de privilégié-es et appauvrit 
les services publics. Pensons à l’avenir. 
 

 

Ça serait bon que vous soyez présents 
avec vos conjoints, enfants et amis ! 
 

Voici le code QR permettant aux membres 
des Laurentides de s’inscrire. Il est 
nécessaire de planifier les autobus qui 
partiront vers Trois-Rivières en fonction 
des inscriptions reçues. 
 

 
 

Vous voulez vous 

impliquez plus ? 
 

 

Poste vacant comité exécutif 
Vice-président(e) santé-sécurité et 
information 
 

• Responsable du dossier santé-sécurité et 
des dossiers des accidents de travail ; 
 

• Responsable des dossiers de l’affichage, 
de la communication et transmission de 
l’information syndicale ; 

 

• Responsable de la régie interne des 
comités de santé et sécurité et de 
l’information ; 

 

• Responsable de la bonne marche de tout 
dossier particulier qui peut lui être confié 
par le comité exécutif. 

 

Postulez dès maintenant en contactant Kuang 
Selao, le président du STT Ville de Mont-
Tremblant. 
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Rapport de force 
Ensemble on est plus fort !  


